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L'arme est ä deux tranehants.
N'oublions pas que la dite loi avait passe ä la censure,

c'est-ä-dire sous les yeux du general frangais d'occupation,
car pour libres que nous etions il n'y avait pas moins un
commandant frangais des forces militaires en Helvetie. Le

24 janvier 1798 est une joyeuse date pour les Vaudois, mais
celle du 14 avril 1803 est celle de la vraie liberation.

Le Conseil de guerre etait compose de sept membres,
savoir :

Un chef de brigade, lequel remplira toujours les fonctions
de president.

Un chef de bataillon ou chef d'escadron.

Deux capitaines.
Un lieutenant, un sous-lieutenant et un sous-officier,

tous nommes par le commandant en chef de chaque division.
Les seances du Conseil de guerre sont publiques, « mais

le nombre des spectateurs ne pourra exceder le triple de

celui des juges ».

La minorite de faveur est prevue : « Dans le cas oü

trois membres du conseil declareraient que l'accuse n'est

pas coupable, il sera mis sur le champ en liberte et rendu ä

ses fonctions. »

(A suivre.) L. MOGEON.

LA COLONISATION DANS LE TERRITOIRE
DU CHEN IT

Dans sa tres interessante notice sur le passe des Piguet-
Dessous, publiee par la Revue historique vaudoise 1, M. P.-A.
Golav ecrit ce qui suit :

1 Numero de septembre 1923, p. 268,



— 319 —

« En demolissant recemment une vieille maison du Sen-

» tier, on a mis au jour une pierre portant finscription de

» Nicole ou Nicolaz et la date de 1361. »

Si ce millesime est authentique, il reculerait d'au moins

deux siecles les debuts de la colonisation du territoire de

la Vallee de Joux qui
forme aujourd'hui la

commune du Chenit. En

effet, jusqu'ä ces derniers

temps, on admettait generalement

que, dans cette contree, les

premiers defrichements remontaient
ä l'epoque de la Reforme.

La lecture de l'inscription signalee par M. Golay est-elle

correcte A en juger par la reproduction que nous avons
sous les yeux cela ne parait pas douteux. Cependant nous

croyons que de serieuses reserves doivent etre faites ä cet

egard, attendu que les signes graphiques qui se lisent sur ce

document ne sont pas ceux qui caracterisent l'epoque ä

laquelle ils pretendent appartenir.

En effet, au XIVme siecle, l'emploi des chiffres arabes

pour l'indication des millesimes etait extremement rare pour
ne pas dire totalement inconnu. A notre avis, si celui dont il
s'agit avait ete authentique, il serait exprime en chiffres
romains de style gothique et probablement de la faqon sui-

vante :

MCCCLXI ou encore MIIIcLXI. Quand au mot Nicol
il devrait egalement etre ecrit au inoyen de lettres du meme

style.

II y a evidemment la une enigme que nous n'arrivons pas
ä resoudre. Nous la soumettons a la sagacite des lecteurs

N IG^L
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de la Revue historique vaudoise en souhaitant que l'un d'eux
trouve une solution satisfaisante.

F.-Raoul CAMPICHE, archiviste.

CHRONIQUE

L'Association du Vieux-Moudon a fait paraitre dermerement
son 12me Bulletin 1. II renferme d'abord un savant travail de

M. Ch. Gilliard sur le tresor des eglises de Moudon d'apres des

mventaires dresses peu d'annees avant la Reformation. Des
nombreux objets plus ou moins precieux, cites dans ces inven-
taires, il ne subsiste plus qu'une croix de cuivre qui se trouve
depuis 1888, au Musee cantonal et dont on doit probablement
la conservation ä son peu de valeur mtrmseque. M. le Dr Rene

Meylan donne ensuite de nombreux renseignements et des

souvenirs savoureux sur les ecoles de tambours ä Moudon, qui ne
furent supprimees qu'apres la centralisation de l'armee en 1874.

*
* *

M. Ernest Muret, professeur ä l'Universite de Geneve, a

publie dans les Nuovi studi medievali (vol. T, fast. 2. Aquila,
Officine Grafiche Vecchiom, T924), 1111 interessant et tres
savant travail relatif ä l'histoire de Romainmötier : Romanis
Mouasterium.

L'auteur est, dans la science onomastique, une autorite dont
la valeur est connue depuis longtemps bien au delä des fron-
tieres de notre pajs ; il reprend dans son travail, les differentes
theses qui ont ete presentees par les historiens au sujet du fon-
dateur et de hongine du nom de Romainmötier. II les discute,
montre leurs points faibles ä la lumiere des documents les plus

anciens, et par d'mgenieuses et sav antes deductions, arrive ä

la conclusion, que c'est le due Chramnelene, patrice de Trans-
jurane dans la premiere moitie du VIIme siecle, qui aurait ete

le parrain du fameux monastere.

1 Bulletin N" 12, aoüt 1924. Lausanne, Imprimeries Reunies.
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